
[PLUI DU GRAND DOLE] 
3 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION 

 

Eclans-Nenon  102 | P a g e  

22. Éclans-Nenon, OAP « Rue 
Natisse » 

Contexte 

Principes d’aménagement 

› Développer une offre de logements neufs dans le 
prolongement de l’urbanisation existante 

› Conserver l’opportunité de remplacer le hangar agricole par 
de nouveaux logements en maintenant les accès 

 

 

 

Références à valeur d’illustration 

 

Caractéristiques de l’îlot 
L’aménagement, le traitement et l’urbanisation des tènements des 
îlots sont subordonnés à la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble. 
 

• 8 logements individuels et/ou mitoyens 
• Implantation libre des logements en limitant les surfaces 

imperméabilisées 
• Dégagement des jardins à l’arrière des parcelles en lisière du bois 

 
Densité urbaine brute de 9 logements à l’ha (superficie de 8 900 m²) 


